
RENTREE 2021 / 2022 

Regroupement Pédagogique Intercommunal N°65 
Communes de Cagnicourt, Hendecourt, Riencourt et Villers lez Cagnicourt 
DEMANDE DE DEROGATION « ENFANTS HORS COMMUNES RPI 65 » 

 
Cette demande doit être complétée par la famille, transmise au Maire de la commune de 
résidence et remise ensuite, avec le feuillet 1, à l’un des secrétariats de mairie du RPI 65. 

FEUILLET 2 
 

La demande d’inscription ne pourra être validée que sous réserve de la présentation obligatoire en Mairie, dans les déla is, de 

l’ensemble des pièces suivantes : 

 Livret de famille Carnet de santé (vaccination) Certificat médical 

 Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

 

 

 PRIMAIRE : …………………………………………..    CLASSE : ……………… 

ECOLE DEMANDEE :  MATERNELLE : …………….………………………..    CLASSE : ……………… 

Nom  et prénom de l’enfant:  …………………………………………………………………………….……………………………… 

Né(e) le:  ………..….…………………………………       à…………………………..…………………….………………………………… 

Nom du responsable légal (père, mère, tuteur) : ……………………………………….……………………………………… 

Adresse complète (N°, rue, commune) : …………………..………………………….…………………………….……………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………….….………………. 

L’enfant était-il scolarisé l’an dernier ? :  OUI NON 

Si OUI nom de l’école :   …………………………………………………………………………………………………………………….. 

Commune de :    ……………………………………………………………….……………………………………………………………….. 

MOTIF DE LA DEMANDE D’INSCRIPTION HORS DE LA COMMUNE DE RESIDENCE (Voir explications au verso) 
 

 Obligations professionnelles des parents ou tuteurs légaux Frère ou sœur en cours de scolarité 

 Joindre OBLIGATOIREMENT les certificats de travail Joindre OBLIGATOIREMENT les certificats de scolarité 
 

 Santé de l’enfant Autre motif, à préciser sur feuille séparée 

 Joindre OBLIGATOIREMENT un certificat médical 
 

Les dossiers incomplets seront renvoyés aux demandeurs 
 

NE RIEN INSCRIRE EN DESSOUS DE CE TRAIT : PARTIE RESERVEE A LA MAIRIE 
 

Décision du maire de la commune de résidence Décision du maire de la commune d’accueil 

 

Inscription autorisée (en référence à l’article 
L212-8 du code de l’éducation). 

 

Inscription refusée 

Motif : ………………………………………….………….. 

 

Fait à 

Le 

Le Maire de la commune 

 

 

Inscription autorisée (en référence à l’article 
L212-8 du code de l’éducation). 

 

Inscription refusée 

Motif : ………………………………………………………. 

 

Fait à 

Le 

Le Maire de la commune 

 
 

  


